
 

 

HONORAIRES DE TRANSACTION 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

HONORAIRES DE LOCATION 

 

12 % TTC du loyer annuel :  

- 50 % à charge propriétaire 

- 50 % à charge locataire 

 

HONORAIRES DE GESTION 

 

8 % TTC du loyer mensuel 

 


